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n° 75 439 du 17 février 2012

dans l’affaire x / I

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 18 novembre 2011 par x, qui déclare être de nationalité burkinabé, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 27 octobre 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 5 janvier 2012 convoquant les parties à l’audience du 27 janvier 2012.

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me I. TWAGIRAMUNGU loco Me J.D.

HATEGEKIMANA, avocat, et S. GOSSERIES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité burkinabé, d’ethnie bissa et de religion

musulmane. Depuis votre naissance, vous avez toujours vécu dans le village Bégédou.

En 2007, vous devenez vendeur dans la quincaillerie de votre frère aîné.

Le 24 juin 2009, vous épousez coutumièrement [B. A.] dont vous avez fait la connaissance cinq mois

plus tôt, le premier jour de l’an.

Un jour de septembre 2009, pendant que vous êtes avec [B. A.] dans un bar, un gendarme vous

accoste pour vous demander de quitter immédiatement les lieux, ce que vous refusez de faire, estimant

que vous êtes dans un lieu public. Outré, ce gendarme feint de vous gifler et d’utiliser son arme. Ses
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collègues finissent par s’interposer entre vous. Dès lors, votre épouse vous apprend que ce gendarme

prénommé [J.] est son ex petit ami qui l’aime toujours. Quelques temps plus tard, vous êtes en rue et

croisez [J.] qui vous gifle. Vous décidez de porter plainte à la gendarmerie. Les gendarmes présents au

poste vous signalent qu’ils sont au courant du problème, qu’ils ne peuvent cependant le traiter car [J.]

est non seulement neveu du chef du village mais également deuxième responsable de la gendarmerie

locale. De son côté, votre frère aîné tente également une médiation avec le responsable de cette

gendarmerie, mais ce dernier prend partie pour son adjoint.

Ce conflit entraîne la chute des activités de la quincaillerie de votre frère, avec la désertion de [J.] et de

ses collègues qui la fréquentaient auparavant. Furieux, votre frère vous licencie. Dépourvu de moyens

d’existence, vous rejoignez la capitale, Ouagadougou, fin 2010. Vous y trouvez des occupations

journalières en tant que maçon. Vous y croisez également des amis commerçants à qui vous exposez

vos ennuis et sollicitez de l’aide pour voyager. Deux mois après, il vous contacte pour dire qu’il a pu

récolter l’argent pour votre voyage. Plus tard, lors d’un contrôle général de police et de gendarmerie,

vous présentez votre carte d’identité. Après vérification, les agents vous signalent qu’il ressort de leur

centrale que vous avez des problèmes avec un des leurs. Ils vous conseillent toutefois de saisir la

chance qu’ils vous offrent de prendre la fuite. Ainsi, vous partez chez l’ami qui a promis de trouver de

l’argent pour votre voyage. Ce dernier vous accompagne immédiatement au Togo d’où vous embarquez

dans un bateau à destination du Royaume.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève

de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la

définition de la protection subsidiaire.

Premièrement, il faut relever que vous ne fournissez aucun document d'identité ; ainsi vous mettez le

Commissariat général dans l’incapacité d’établir deux éléments essentiels à l'examen de votre demande

d'asile, à savoir votre identification personnelle et votre rattachement à un Etat. Vous ne présentez par

ailleurs aucun élément probant à l’appui de vos déclarations. A ce propos, il convient de rappeler ici que

« le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à

s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer le

statut de réfugié, Genève, 1979, p. 51, §196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec

souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de

convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique ».

Tel n’est pas le cas en l’espèce.

Notons ensuite qu'en l’absence d’élément de preuve, la crédibilité des faits que vous invoquez repose

uniquement sur vos déclarations. Nous attendons dès lors dans votre chef la production d’un récit

cohérent et circonstancié. Tel n’est pas non plus le cas en l’espèce.

Deuxièmement, le Commissariat général relève de nombreuses imprécisions et invraisemblances qui

minent la crédibilité de votre récit et permettent de conclure que les motifs réels de votre départ de votre

pays résident ailleurs que dans les problèmes que vous présentez.

Ainsi, vous fondez votre crainte de persécution à l’égard d’un gendarme, ex petit ami de votre épouse

[B. A.], qui vous aurait créé des ennuis pour avoir épousé cette dernière. Et pourtant, questionné sur ce

gendarme, vous apportez des réponses imprécises et lacunaires qui empêchent le Commissariat

général de croire tant en la réalité de la relation qu’il aurait entretenue avec votre épouse qu’aux ennuis

qu’il vous aurait créés.

Tout d’abord, vous dites ignorer le nom de famille de ce gendarme prénommé [J.] (voir p. 6 du rapport

d’audition).

Dans la mesure où ce gendarme aurait précédemment cohabité et entretenu une relation amoureuse de

sept mois avec votre épouse (voir p. 7 du rapport d’audition), considérant ensuite que vous auriez

conversé avec elle à son propos (voir p. 7 du rapport d’audition) et considérant également que votre
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frère aurait rencontré le supérieur hiérarchique dudit gendarme (voir p. 5 et 8 du rapport d’audition),

notons qu’il n’est absolument pas crédible que vous ignoriez le patronyme de ce dernier.

Ensuite, au regard de la gravité de la situation alléguée et considérant de nouveau que vous auriez

discuté de [J.] avec [B. A.], il n’est également pas crédible que vous ne sachiez dire, ne fût-ce

qu’approximativement, le temps qui se serait écoulé entre la rupture de leur relation et votre rencontre

avec [B. A.] (voir p. 7 du rapport d’audition).

Notons que votre faible niveau d’instruction ne peut justifier valablement une telle lacune.

De même, le récit que vous faites de la discussion que vous auriez eue avec [B. A.] au sujet de [J.] ne

reflète pas le sentiment de faits vécus. Aussi, après le déclenchement de vos ennuis et la nouvelle de la

relation passée entre [J.] et [B. A.], vous ne rapportez qu’une seule question que vous auriez posée à

cette dernière, à savoir « […] pourquoi nous sommes sortis ensemble depuis un certain temps, nous

nous aimons, nous avons décidé de faire un mariage, nous nous sommes mariés et depuis tout ce

temps et qu’elle n’a jamais évoqué un instant qu’il existait ce gendarme dans sa vie » (voir p. 7 du

rapport d’audition). Il va sans dire que cette unique question posée à [B. A.] pendant les nombreux mois

pendant lesquels vous auriez encore vécu dans votre pays n’est absolument pas de nature à crédibiliser

la gravité de vos allégations.

De plus, alors que vous affirmez que votre frère aîné aurait rencontré le supérieur hiérarchique de [J.]

pour tenter une médiation, il n’est pas possible que vous ne sachiez également communiquer le nom de

ce supérieur, de surcroît responsable du poste de gendarmerie de votre village (voir p. 5 et 8 du rapport

d’audition).

Pareille imprécision porte davantage atteinte à la crédibilité de votre récit.

En outre, le récit que vous faites des circonstances dans lesquelles vous auriez été interpellé à un

contrôle général de police et de gendarmerie avant de prendre la fuite et de quitter votre pays ne suscite

pas la conviction du Commissariat général. En effet, le Commissariat général ne croit pas, tel que vous

l’alléguez, que votre identité ait figuré dans la « centrale » des forces de l’ordre, avec la précision selon

laquelle vous auriez des ennuis avec un des leurs (voir p. 6 du rapport d’audition). Au regard du

caractère privé des ennuis que vous auriez eus avec leur collègue concerné, [J.], il n’est pas crédible

qu’une telle inscription ait figuré sur la « centrale » des forces de l’ordre nationales.

Dans la même perspective, le Commissariat général ne croit davantage pas à la manière par laquelle

vous auriez quitté ledit poste de contrôle, grâce à la magnanimité des éléments des forces de l’ordre qui

y étaient présents.

Par ailleurs, le fait que vous ayez quitté votre pays en y laissant [B. A.] dans votre village même

Bégédou, à la merci de [J.], auteur de vos prétendus ennuis, qui désire encore cette dernière, est de

nature à miner davantage la crédibilité de votre récit.

Notons que votre faible niveau d’instruction ne peut expliquer le nombre, la nature ainsi que l’importance

des lacunes relevées supra.

A supposer même votre récit crédible, quod non, il conviendrait de souligner que les problèmes allégués

ne peuvent être rattachés à aucun des cinq critères prévus par la Convention de Genève de 1951 sur

les réfugiés, à savoir la race, la religion, l’ethnie, les opinions politiques ou l’appartenance à un groupe

social. Ces problèmes sont donc de la compétence de vos autorités nationales, [J.] ayant agi à titre

purement privé et non au nom de vos autorités nationales.

En conclusion de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, le Commissariat général constate qu’il

reste dans l’ignorance des motifs réels pour lesquels vous avez quitté votre pays et introduit la présente

requête. Il est dès lors dans l’impossibilité de conclure à l’existence, en ce qui vous concerne, d’une

crainte fondée de persécution au sens de l’article 1er, paragraphe A, alinéa 2 de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951.

De plus, vous n’êtes pas parvenu à rendre crédible l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes

graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire, à savoir la peine de mort

ou l’exécution ; la torture ou les traitements ou sanctions inhumains et dégradants du demandeur dans
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son pays d’origine ; les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence

aveugle en cas d’un conflit armé interne ou international.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. Devant le Conseil, la partie requérante confirme fonder sa demande d’asile sur les faits exposés

dans la décision attaquée.

2.2. Dans sa requête, la partie requérante prend des moyens, en réalité un moyen unique, de l’erreur

d’appréciation, de la « mauvaise application » de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de

Genève relative au statut des réfugiés du 28 juillet 1951, modifiée par le protocole de New York du 31

janvier 1967 (ci-après dénommée « la Convention de Genève ») ; des articles 48/3 et 48/4 de la loi du

15 décembre 1980 relative à l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») et de la « violation » de l’article 62 de la

loi du 15 décembre 1980 ; des « articles 1er à 3 de la loi du 29 juillet 1999 [sic] relative à la motivation

formelle des actes administratifs », ainsi que du principe général de droit selon lequel l’autorité est tenue

de statuer.

2.3. En conclusion, la partie requérante demande « de lui reconnaître la qualité de réfugié ou celui de

protection subsidiaire à titre principal ; ou à défaut, renvoyer le dossier au CGRA pour instruction

complémentaire » (requête, p. 11).

3. Discussion

3.1. Le Conseil rappelle qu’il se doit d’examiner la demande tant sous l’angle de la reconnaissance de la

qualité de réfugié, telle qu’elle est définie à l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que sous l’angle

de l’octroi éventuel de la protection subsidiaire, telle qu’elle est réglée par l’article 48/4 de la même loi. Il

constate cependant que la partie requérante ne fait état ni de faits ni d’arguments distincts selon l’angle

d’approche qui est privilégié.

3.2. Dans sa décision, la partie défenderesse rejette la demande d’asile de la partie requérante en

raison de l’absence de crédibilité de son récit. Elle estime également que les faits relatés par la partie

défenderesse ne relèvent pas du champ d’application de la Convention de Genève.

3.3. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de la demande et se livre à une critique des divers motifs de la décision

entreprise.

3.4. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la

crédibilité des craintes invoquées et l’absence de documents probants pour les étayer.

3.5.1 En l’espèce, indépendamment de la problématique du rattachement des faits allégués par la partie

requérante à l’appui de sa demande d’asile aux critères prévus par la Convention de Genève, le Conseil

constate que les motifs de l’acte attaqué tirés du caractère invraisemblable, lacunaire et imprécis de ses

déclarations quant au nom du gendarme et ex-petit ami de son épouse, au temps écoulé entre la

rupture de ces derniers et sa rencontre avec sa femme, aux discussions qu’elle aurait eues avec cette

dernière au sujet de la relation qu’elle entretenait avec ce gendarme avant leur mariage, à la personne

que son frère aurait rencontrée dans le but de tenter une médiation et aux circonstances de

l’interpellation du requérant par la police, se vérifient à la lecture du dossier administratif.

Ces motifs sont pertinents dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit, à savoir la

réalité même de la relation de l’épouse du requérant avec un gendarme, les problèmes qui s’en seraient

suivis et partant, le bien-fondé des craintes ou le caractère réel des atteintes graves qui en dérivent.
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Ils suffisent à conclure que les déclarations de la partie requérante ne permettent pas d’établir, dans son

chef, l’existence d’une crainte de persécution.

3.5.2. La partie requérante n’apporte dans sa requête aucune explication satisfaisante sur ces motifs

spécifiques de la décision attaquée.

3.5.3. Ainsi, pour expliquer sa méconnaissance du patronyme du gendarme qui serait à l’origine de ses

problèmes, la partie requérante invoque son faible niveau d’instruction - qui rend « encore pus

ésotérique le monde onomastique des forces de l’ordre au Burkina Faso où même les intellectuelles

craignent les militaires et les gendarmes » - et le fait qu’au Burkina Faso, « le militaire/gendarme est

craint et que pour le menu peuple, il est nommé par son grade » (requête, p. 7). Elle allègue également

avoir été suffisamment précise en fournissant le prénom de ce dernier, étant donné son état de

frustration et de stupéfaction (Ibidem). Elle ajoute au surplus que la partie défenderesse « exagère » en

qualifiant ces imprécisions et lacunes de nombreuses puisqu’elles « tournent autour d’un seul

patronyme et qu’elles ignorent la situation socio-politique au Burkina Faso » (Ibidem). Elle estime qu’en

s’attachant à cet élément mineur, la partie défenderesse a commis une erreur de motivation, violé son

obligation de motivation des actes administratifs et procédé à une mauvaise application des dispositions

visées au moyen.

Le Conseil ne peut se rallier à une telle argumentation et estime, pour sa part, qu’il pouvait être

raisonnablement attendu du requérant, son niveau d’instruction fût-il faible, qu’il fournisse à la partie

défenderesse l’information élémentaire qu’elle lui a réclamée, à savoir le patronyme du gendarme qui

serait à l’origine de sa fuite vers l’Europe, lequel aurait entretenu une relation de plusieurs mois avec sa

femme, avec laquelle le requérant aurait eu des conversations à propos du gendarme précité. Le même

raisonnement trouve à s’appliquer en ce qui concerne l’allégation selon laquelle les militaires et les

gendarmes sont craints dans leur pays d’origine, le peuple les nommant par leur grade.

Par ailleurs, la partie requérante se limite à contester la méconnaissance précitée par des explications

qui relèvent de la paraphrase de propos déjà tenus aux stades antérieurs de la procédure ou de

l’hypothèse, sans les étayer d’aucun élément concret de nature à renverser les constats qui y sont

posés par la partie défenderesse, le Conseil ne pouvant se satisfaire d’une telle argumentation qui se

limite, in fine, à contester formellement l’appréciation que la partie défenderesse a faite de ses

déclarations, sans fournir au Conseil la moindre indication susceptible de conférer aux faits allégués à la

base de sa demande d’asile un fondement qui ne soit pas purement hypothétique.

S’agissant de l’allégation de la partie requérante selon laquelle la partie défenderesse se serait limitée à

un élément mineur – le patronyme du gendarme – pour rejeter sa demande d’asile, le Conseil observe

qu’elle manque en fait. En effet, la partie défenderesse ne s’est nullement limitée à cet élément pour

conclure au manque de crédibilité du récit de la partie requérante et a notamment relevé le caractère

invraisemblable, lacunaire et imprécis de ses déclarations quant au temps écoulé entre la rupture du

gendarme et de son épouse et sa propre rencontre avec sa femme, aux discussions qu’elle aurait eues

avec sa femme au sujet de la relation qu’elle entretenait avec le gendarme précité avant leur mariage, à

la personne que son frère aurait rencontrée dans le but de tenter une médiation et aux circonstances de

l’interpellation du requérant par la police, ainsi que rappelé supra, au point 3.5.1. du présent arrêt. La

conjonction - notamment – de ces derniers éléments – non contestés en termes de requête - et de la

méconnaissance de la partie requérante quant au nom du gendarme en question a amené la partie

défenderesse a mettre en doute la crédibilité du récit de la partie requérante, en sorte qu’il ne peut lui

être reproché de ne s’être appuyée que sur un élément mineur.

3.5.4. Le Conseil ne peut, au surplus, que relever que la partie requérante reste toujours en défaut, au

stade actuel d’examen de sa demande d’asile, de fournir des indications consistantes et crédibles

établissant qu’elle serait actuellement recherchée dans son pays en raison des faits allégués. Le

Conseil rappelle à cet égard que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve

incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Guide des procédures

et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Haut Commissariat des Nations Unies pour

les réfugiés, 1979, p.51, §196).

Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas

moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les

conditions pour bénéficier de la qualité de réfugié qu’il revendique, quod non en l’espèce.
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3.6. Les motifs de la décision examinés ci-avant suffisent amplement à la fonder valablement. Dès lors

qu’il n’y est apporté aucune réponse satisfaisante en termes de requête, il n’est nul besoin de procéder

à l’analyse des autres motifs de la décision et des arguments de la requête qui s’y rapportent, ceux-ci ne

pouvant en toute hypothèse pas entraîner une autre conclusion.

3.7. Le Conseil constate enfin qu’il n’est nullement plaidé et qu’il ne ressort pas non plus des pièces de

procédure soumises à son appréciation que la situation prévalant au Burkina Faso puisse correspondre

à une situation de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé en sorte telle que l’article 48/4, § 2,

c), de la loi du 15 décembre ne trouve pas à s’appliquer en l’espèce.

3.8. En conclusion, il apparaît donc que la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays

d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du

15 décembre 1980, ni qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait, en cas de retour

dans son pays, un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête,

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la

demande.

4. La partie requérante sollicite, à titre subsidiaire, l’annulation de la décision attaquée.

Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette

demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept février deux mille douze par :

Mme B. VERDICKT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD B. VERDICKT


